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Comptes	2022-2023	:	
Recettes	:	
Le total de recettes s’élève à 12 476 €, il est formé pour 91 % des cotisations (11 306 €), pour 8 % de subvention (1 
000 € FDVA2), la Mairie ayant décidé de ne pas verser de subvention aux clubs ayant trop de capitaux propres. Le 
reste des recettes porte pour 1 % en produits financiers (166 € intérêts). 

Dépenses	:	
Les dépenses se montent à 10 382 € principalement composées de la masse salariale pour 7 489 €, et des charges de 
fonctionnement pour 2 473 €, ce à quoi il faut rajouter 420 € de charges exceptionnelles dues à la Mairie qui 
présente les charges locatives avec plusieurs années de retard. 

Résultat	:	
Le résultat n’en reste pas moins positif à hauteur de 2 095 €, il serait à diminuer de la moitié si la subvention FDVA 
n’avait pas été attribuée. 

Cette somme viendra gonfler les réserves pour le projet salariale, si celui-ci venait à se réaliser. 

Bénévolat	:	
Le total général du Bénévolat est en nette augmentation (18 877 € contre 11 556 €) grâce aux prestations en nature 
de la Mairie, sans que l’on sache véritablement à quoi cette augmentation de (7 383 € = 11 293 € - 3 910 €) est due. 
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Budget	2023-2024	:	

A l’équilibre. 

Hypothèses	budgétaires	:	
Elles sont les suivantes : 

v 45 adhérents 
v Nécessité de faire des ventes 
v Augmentation des charges 
v Diminution de la masse salariale 
v Nécessité́ des subventions Mairie et FDVA 

Ces choix conduiront à un budget à l’équilibre. 

Recettes	:	
45 adhérents devraient générer 7 600 € sur la base d’une cotisation moyenne 2022-2023, d’où la nécessité de faire 
des ventes. Les subventions sont aussi nécessaires en particulier celle de la Mairie absente l’année dernière. 
Concernant la subvention FDVA, celle-ci n’est pas budgétée car même si l’on fait une demande chaque année, elle 
n’est pas systématiquement attribuée. 

Dépenses	:	
Les dépenses sont établies sur la base du réalisé de l’année précédent, avec une augmentation des charges et une 
diminution de la masse salariale, due à l’imprévisibilité de vendre des prestations à l’extérieur comme cela a été le 
cas, la saison précédente. L’objectif de l’association n’étant pas de vendre des prestations à l’extérieur. 

Angers le 11/12/2023. 

Pour ANGERS BUDO KARATE, 
Denis LOUVIGNY 


